
 

UNSA – HCC 
03 89 12 51 30 – 03 89 12 47 68  

 

 

--------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

 
 
 
 
 
  

      PRIME DE POUVOIR D’ACHAT EXCEPTIONNELLE 
 
Le décret du 31 juillet 2023 définit les conditions 
d’attribution de la prime pouvoir d’achat exceptionnelle 
versée aux agents publics. 
 
Pour bénéficier de la prime : 
 

 Il faudra avoir été nommé ou recruté par un employeur 
public à une date 
antérieure au  
1er janvier 2023 avec 
l’obligation d’être 
encore présent au  
30 juin 2023. 
 

 Avoir perçu une 
rémunération brute 
inférieure ou égale à 
39 000€ au titre de la période courant du 1er juillet 
2022 au 30 juin 2023. 

 

 A l’exception de la GIPA, des heures supplémentaires et 
des heures d’astreinte rémunérées il sera tenu compte 
de l’ensemble des éléments positifs de rémunération 
(CTI – NBI - Indemnité spécifique – Prime de service - 
etc…) pour définir le montant brut de rémunération. 
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 Sont exclus les élèves et étudiants en formation en 
milieu professionnel ou en stage avec lesquels les 
employeurs sont liés par une convention de stage. 
 

 Le montant de la prime est réduit à proportion de la 
quotité de travail et de la durée d’emploi sur la 
période de référence du 1er juillet 2022 au 30 juin 
2023. 

 

 La prime est versée en une seule fois par l’employeur 
avant la fin 2023. 

 

 Les agents contractuels sont aussi concernés. 
 

 Le montant de la prime exceptionnelle forfaitaire 
prévu est modulé en fonction de la rémunération brute 
définie selon le barème suivant :  
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Vous voudrez bien trouver ci-après en exemple, un bulletin 
de paie qui vous indiquera le montant brut retenu pour 
évaluer vos droits (voir 12 fiches de salaire de juillet 
2022 à juin 2023 en les additionnant). 
Pour mémoire, la GIPA, les heures supplémentaires et les 
heures d’astreinte rémunérées sont à déduire de ce 
montant. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous restons disponibles pour tout complément d’information. 

N’hésitez pas à nous contacter.  


